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TITRE IER 

FAVORISER LE RECOURS AU CONGÉ DE PROCHE AIDANT 

Article 1er 

(Conforme) 

Articles 2 et 2 bis 

(Supprimés) 

TITRE II 

SÉCURISER LES DROITS SOCIAUX DE L’AIDANT 

Articles 3 et 4 

(Supprimés) 

Article 5 

(Conforme) 

Articles 5 bis, 6 et 7 

(Supprimés) 

 
 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 décembre 2018. 
  

 Le Président, 

 Signé : RICHARD FERRAND 
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